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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Objet mis en délibération : Convention entre la Ville de Boulogne-Billancourt et l'INSEE fixant les
conditions générales de préparation et d'exécution du pilote 2024 de l'enquête famille 2025

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 OCTOBRE 2023

Le  jeudi  5  octobre  2023  à  18h00,  les  membres  du  Conseil  Municipal  de  la  ville  de  Boulogne-
Billancourt  se  sont  réunis  dans  la  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de  M.  Pierre-Christophe
BAGUET, Maire, pour la séance à laquelle ils ont été convoqués par le Maire individuellement et par
écrit le 29 septembre 2023.

ETAIENT PRESENTS : 52

Monsieur Pierre-Christophe BAGUET, Mme Marie-Laure GODIN, Monsieur Pascal LOUAP,
Madame  Jeanne  DEFRANOUX,  Monsieur  Michel  AMAR,  Madame  Béatrice  BELLIARD,
Monsieur  Bertrand-Pierre  GALEY,  Madame  Sandy  VETILLART,  Monsieur  Philippe
TELLINI, Madame Isaure DE BEAUVAL, Monsieur Pierre DENIZIOT, Madame Elisabeth DE
MAISTRE,  Monsieur  Jean-Claude  MARQUEZ,  Madame  Emmanuelle  CORNET-
RICQUEBOURG,  Monsieur  Claude  ROCHER,  Madame  Armelle  GENDARME,  Monsieur
Emmanuel  BAVIERE,  Madame  Stéphanie  MOLTON,  Monsieur  Alain  MATHIOUDAKIS,
Madame  Blandine  DE  JOUSSINEAU,  Monsieur  Thomas  CLEMENT,  Madame  Christine
LAVARDE-BOEDA,  Madame  Marie-Josée  ROUZIC-RIBES,  Monsieur  Olivier  CARAGE,
Monsieur André DE BUSSY, Monsieur Maurice GILLE, Monsieur Sidi DAHMANI, Madame
Emmanuelle BONNEHON, Monsieur Vittorio BACCHETTA, Madame Dorine BOURNETON,
Madame  Joumana  SELFANI,  Monsieur  Nicolas  MARGUERAT,  Madame  Marie-Laure
FOUASSIER,  Madame  Cathy  VEILLET,  Madame  Charlotte  LUKSENBERG,  Monsieur
Philippe  MARAVAL,  Monsieur  Bertrand  AUCLAIR,  Madame  Marie  THOMAS,  Madame
Laurence  DICKO,  Monsieur  Guillaume  BAZIN,  Monsieur  Yann-Maël  LARHER,  Madame
Agathe  RINAUDO,  Madame  Constance  PELAPRAT,  Monsieur  Xavier  LAISSUS-
PASQUALINI,  Madame  Clémence  MAZEAUD,  Monsieur  Antoine  DE  JERPHANION,
Monsieur Denys ALAPETITE, Monsieur Evangelos VATZIAS, Madame Baï-Audrey ACHIDI,
Madame Judith SHAN, Monsieur Laurent MOLARD, Madame Pauline RAPILLY-FERNIOT.

EXCUSES REPRESENTE(S) : 3

Madame Marie-Noëlle CHAROY qui a donné pouvoir à M. Pascal LOUAP, Monsieur Hilaire
MULTON qui a donné pouvoir à M. Antoine DE JERPHANION, Monsieur Remi LESCOEUR
qui a donné pouvoir à Mme Pauline RAPILLY-FERNIOT.

Agathe RINAUDO a été désigné(e) en qualité de secrétaire de séance.
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M. Michel AMAR, Maire-adjoint, rapporteur.

« Mes chers collègues, 

Depuis 1954, l’Insee réalise régulièrement des enquêtes sur les familles adossées au recensement de la
population. Ces enquêtes ont pour objectif de compléter les informations issues du recensement au
niveau régional, par exemple pour les enfants résidant hors du logement de leurs parents, également
sur des populations « rares » (enfants adoptés, couples de même sexe, etc.).

La dernière édition a eu lieu en 2011, la prochaine se déroulera en 2025 auprès d’un échantillon de
personnes enquêtées lors du recensement de la population.

Afin  d’assurer  le  succès  de  cette  opération,  l’INSEE souhaite  réaliser  une  enquête  pilote  sur  le
territoire de la Ville en 2024. Elle doit permettre de valider le protocole de collecte, et se déroulera
dans des conditions aussi proches que possible de l’enquête Famille qui se déroulera en 2025.

La collecte de l’enquête pilote « Familles 2024 » sera accotée au recensement de la population. Elle se
déroulera dans un seul IRIS (district) tiré au sort par l’INSEE (seuls quelques agents recenseurs de
notre commune seront donc concernés). 

Le  protocole  d’enquête  sera  identique  à  celui  du  recensement.  Les  personnes  répondant  au
recensement sur formulaire papier devront également répondre à l’enquête famille au format papier.
Les questionnaires papier de l’enquête familles seront récupérés par l’agent recenseur en même temps
que ceux du recensement. Les personnes répondant au recensement par Internet devront également
répondre à l’enquête famille par Internet. L’agent recenseur n’aura alors aucun document à récupérer.

Pour tenir compte du travail demandé aux communes dans le cadre de l’enquête Familles 2024, une
dotation forfaitaire sera attribuée. Cette dotation tiendra compte de la population municipale publiée à
la fin de l’année 2022 soit 122 825 habitants.

Afin  de  permettre  la  mise  en œuvre de cette  opération,  je  vous remercie  de  valider  le  projet  de
convention proposé par l’INSEE fixant la répartition des rôles entre L’INSEE et la Ville et d’autoriser
le Maire à la signer. »

LE CONSEIL,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés

Vu la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles

Vu le décret 2003-485 relatif au recensement de la population qui prévoit le cadre d’enquêtes
associées au recensement.

Vu le projet de convention annexé à la présente délibération

Vu l'avis de la Commission des Affaires Générales et Sociales du 2 octobre 2023,

Vu l'avis de la Commission des Finances et des Affaires Economiques du 2 octobre 2023, 
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Sur l'exposé qui précède.

DÉLIBÈRE

Article 1  er : La convention n°21-EF62024-92012 entre la Mairie de Boulogne-Billancourt et l’INSEE
fixant les conditions générales de préparation et d’exécution du pilote 2024 de l’enquête Familles 2025
est approuvée

Article 2 : Le Maire est autorisé à signer ladite convention ainsi que ses éventuels avenants.

Adopté à l'unanimité

Pour : 55

Et ont les membres présents, signé au registre après lecture.

Transmis en préfecture le 10 octobre 2023
N° 092-219200128-20231005-136844-DE-1-1

Pour copie conforme,
le Maire,
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